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Le BUT est organisé en 6 semestres composés d’unités d’enseignement (UE) et chaque niveau de développement des compétences se déploie sur les deux semestres d’une même année. Les UE et les compétences sont mises en correspondance. Chaque UE se réfère à une compétence finale et à un niveau de cette compétence.

REGLEMENT DES ETUDES ET MCCC 25/26
· Composante : IUT de Saint-Denis
· Noms des Mentions :
BUT Techniques de Commercialisation
BUT Gestion des Entreprises et des Administrations
BUT Génie Mécanique et Productique
BUT Génie Industriel et Maintenance
BUT Science et Génie des Matériaux
BUT Hygiène, Sécurité et Environnement
BUT Mesures Physiques

· Date de validation par le conseil de composante : 23 septembre 2025
· Date de validation en CFVU : XXXX
L’architecture des mentions

	BUT Techniques de Commercialisation
	Marketing digital, e-business et entrepreneuriat

	
	Business international : achat et vente

	
	Stratégie de marque et événementiel



	BUT Gestion des Entreprises et des Administrations
	Gestion comptable, fiscale et financière

	
	Gestion et pilotage des ressources humaines

	
	Gestion, entrepreneuriat et management des activités

	
	Contrôle de gestion et pilotage de la performance



	BUT Génie Mécanique et Productique
	Innovation pour l'industrie

	
	Management de processus industriel

	
	Simulation numérique et réalité virtuelle

	
	Conception et production durable

	
	Chargé d'affaires industrielles (2ème et 3ème années)



	BUT Génie Industriel et Maintenance
	Ingénierie des systèmes pluritechniques

	
	Management, méthodes, maintenance innovante



	BUT Science et Génie des Matériaux
	Métiers de l'ingénierie des matériaux et des produits

	
	Métiers de la caractérisation et de l'expertise des matériaux et des produits



	BUT Hygiène, Sécurité et Environnement
	Science du danger et management des risques professionnels technologiques et environnementaux



	BUT Mesures Physiques
	Techniques d'instrumentation

	
	Mesures et analyses environnementales


Inscription :
Nombre d’inscriptions autorisé par cycle ou par année
L’inscription en BUT est obligatoire et annuelle. La date limite d’inscription est votée en CFVU. Après la première inscription en première année de BUT, toutes les autres inscriptions sont soumises aux règles de progression durant le cursus de chaque étudiant. Elles sont décrites au point 6.
L'admission au cours du cycle de formation est possible par validation d'acquis d'études par la commission d’admission qui est présidée par le directeur de l'IUT.
Suivi du contrat de réussite pédagogique
Le suivi du contrat de réussite pédagogique est réalisé à la fin de chaque semestre. L’entretien n’est pas systématique. Il est proposé aux étudiants : dont les résultats le nécessitent, qui souhaitent se réorienter ou qui le demandent notamment dans le cadre de leurs projets personnels et professionnels. 
Règles de validation
Validation des UE et capitalisation 
Une unité d'enseignement est définitivement acquise et capitalisable dès lors que la moyenne obtenue à l’ensemble « pôle ressources » et « SAÉ » est égale ou supérieure à 10. L'acquisition de l'unité d'enseignement emporte l'acquisition des crédits européens correspondants.
La validation des deux UE du niveau d’une compétence emporte la validation de l’ensemble des UE du niveau inférieur de cette même compétence.
Les UE acquises seules ou par compensation à travers les ensembles cohérents d’unités d’enseignement sont définitivement capitalisables. Toute unité d’enseignement définitivement capitalisable est capitalisée sauf si l’étudiant concerné s’y oppose et le manifeste par une lettre manuscrite adressée au directeur de l’IUT au plus tard 10 jours après la proclamation des résultats du jury. L’unité d’enseignement capitalisée est prise en compte dans le dispositif de compensation dans le respect des regroupements cohérents.
Les codes utilisés pour indiquer la validation des UE sont les suivants :
Validation des UE
VAL (UE validée)
NVAL (UE non validée)
Validation des compétences
VAL (regroupement validé)
VALC (regroupement validé par compensation)
VALR (regroupement validé de manière rétroactive)
NVAL (regroupement non validé)
Validation du stage / mémoire
Les stages obligatoires sont répartis selon le calendrier suivant : 8 à 12 semaines les 4 premiers semestres ; 12 à 16 semaines la dernière année. La durée et le positionnement des différentes périodes de stages en respectant les règles de répartition de 22 à 26 semaines sont fixés par chaque département.
Pour les stages donnant lieu à un mémoire écrit et une soutenance orale, la note de stage est la moyenne de trois volets : entreprise (note issue de l’appréciation du stage par l’entreprise), rapport (écrit) et soutenance (orale) ; l’absence de l’une des trois notes annulera la validation du stage. Le coefficient appliqué à chacune des notes liées à ces 3 volets est précisé par chaque département et porté à la connaissance des étudiants.
Le stage étant obligatoire, s’il n’est pas effectué ou si la durée totale est inférieure à celle définie par le département, l’étudiant est déclaré « défaillant au stage » et le BUT ne peut lui être validé.
Validation des activités sportives et culturelles
Les activités sportives et culturelles considérées sont celles organisées par les services compétents de l'Université Sorbonne Paris Nord. Chaque activité donne lieu à une note (ou moyenne de notes) sur 20, par semestre, par étudiant et par activité, fournie au département par l’intervenant. Les points à retenir sont les suivants :
Il ne faut tenir compte que des points au-dessus de 10 sur 20 qui sont multipliés par 0.05 pour constituer le bonus de l’activité.
Le cumul des bonus connait un plafond à 0.5. 
Le cumul des bonus est ajouté à la moyenne de l’UE du semestre concerné dont la moyenne est la plus petite.

Règles de compensation
La compensation s’effectue au sein de chaque unité d’enseignement ainsi qu’au sein de chaque regroupement cohérent d’UE.
Au sein de chaque regroupement cohérent d’UE, la compensation est intégrale. Si une UE n’a pas été acquise en raison d’une moyenne inférieure à 10, cette UE sera acquise par compensation si et seulement si l’étudiant a obtenu la moyenne au regroupement cohérent auquel l’UE appartient.

Règles d’assiduité et de défaillance
Obligation d’assiduité et prise en compte du nombre d’absences
En vertu des principes exposés au paragraphe 4.2 de l’annexe 1 du programme national, l’assiduité à toutes les activités pédagogiques organisées dans le cadre de la préparation du BUT est un élément essentiel du contrat pédagogique pour la réussite de l’étudiant et elle est obligatoire. Elle concerne donc l'ensemble des activités d'enseignement (cours, travaux dirigés, travaux pratiques, ateliers, contrôle des connaissances, conférences à caractère obligatoire, stages, visites...) et toutes les épreuves du contrôle continu. La présence est obligatoire jusqu'à la date fixée pour la fin d'année universitaire et indiquée sur le calendrier de chaque département.
Pour les boursiers, elle conditionne le versement de leur bourse (décret 51-445 du 16 avril 1951). Le cas des étudiants qui ont un mandat syndical ou électif (ou les deux) sera pris en considération a priori mais non a posteriori.
Le contrôle des absences est placé sous la responsabilité de chaque enseignant. Les feuilles de présence doivent être obligatoirement signées par chaque étudiant et par chaque enseignant pour chaque séance. Elles doivent être remises aux secrétariats des départements ou directeurs des études par les enseignants dès la fin de la séance.
L’exclusion d’un étudiant par un enseignant lors d’une activité d’enseignement devra être indiquée sur la feuille de présence. Elle ne correspond pas à une absence.
Toute absence doit être justifiée auprès de la direction des études ou du secrétariat du département dans les deux jours ouvrés à partir du premier jour d’absence en cours (sauf empêchement avéré). A défaut de justificatif d’absence recevable, fourni dans les délais, l’absence sera considérée comme non justifiée.
Seuls sont recevables les justificatifs suivants :
Certificat médical daté et tamponné (maladie et accident de l’étudiant ou de ses enfants empêchant la présence en cours). Toute attestation justifiant la présence à un rendez-vous médical en dehors du cas cité ne saurait être considérée comme un justificatif recevable,
Acte officiel (mariage de l’étudiant, naissance de son enfant, décès d’un parent proche : conjoint, enfant, parents, grands-parents, frères et sœurs), 
Convocation nominative officielle (permis de conduire, tribunal, services administratifs publics, commissariats, ambassades et consulats).
Seuls les documents originaux (datés, signés, avec cachet et ne comportant aucune rature) seront acceptés. La production d’un faux justificatif constitue un délit (article 441-1 du code pénal) qui expose son auteur à des sanctions pénales et disciplinaires.
Tout manquement au contrôle continu non justifié sera sanctionné par la note zéro, quel que soit le motif. A charge de l’étudiant d’engager une procédure de justification conformément aux modalités ci-dessus rappelées.
Toute absence justifiée à un devoir surveillé donne droit à un devoir de substitution pour l’étudiant concerné. L’absence à l’épreuve de substitution d’un devoir surveillé, que cette absence soit justifiée ou pas, entraîne automatiquement la note de zéro. Les travaux pratiques ne sont pas substituables, quel que soit le motif.
L’assiduité faisant partie des modalités pédagogiques intégrées dans le cadre du contrôle continu du BUT, les étudiants ayant des absences non justifiées verront la note de l’activité pédagogique correspondante minorée selon le nombre total des absences. La pondération appliquée sera la suivante : 
= Note x (1 -  )
Les heures correspondant aux évaluations (devoirs surveillés, interrogations écrites ou orales, …) sont prises en compte dans la pondération.
Les étudiants relevant du régime spécial d’études comme, à titre d’exemples non limitatifs : aidants, salariés, en situation de handicap, sportifs de haut niveau, assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire, la vie étudiante ou associative, les sportifs de haut niveau …, peuvent demander la mise en place de l’aménagement des études au titre de ce régime. Les modalités d’éligibilité et de demandes sont en ligne sur le site de l’université dans la rubrique formation (https://www.univ-spn.fr/amenagement-des-etudes/).
Les demandes doivent être faites en début de semestre ou lors de l’année universitaire lorsque la situation personnelle de l’étudiant évolue dans l’année. Il convient de compléter le formulaire de demande. Chaque demande fera l’objet d’un examen et d’une réponse écrite.
Règles en cas de défaillance
Lorsqu’un étudiant est absent à l’ensemble des évaluations d’un semestre, y compris les évaluations de substitution, et quelle qu’en soit la raison, il sera déclaré défaillant par le jury, ce qui entraîne la non-validation de toutes les UE dudit semestre. Le bulletin de l’étudiant concerné affichera alors « DEF » pour défaillant.
Règles de progression et de poursuite des études dans le cursus du BUT
Règle de progression
La poursuite d'études dans un semestre pair d’une même année est de droit pour tout étudiant. La poursuite d’études dans un semestre impair est possible si et seulement si l’étudiant a obtenu :
La moyenne à plus de la moitié des regroupements cohérents d’UE ;
Et une moyenne égale ou supérieure à 8 sur 20 à chaque regroupement cohérent d’UE.
La poursuite d'études dans le semestre 5 nécessite de plus la validation de toutes les UE des semestres 1 et 2 dans les conditions de validation définies aux points 3. et 4., ou par décision de jury.
Les codes utilisés pour indiquer la progression des étudiants sont les suivants :
ADM (admis pour le niveau ou niveau validé)
AJAC (ajourné et admis pour continuer dans le niveau supérieur)
Règle de redoublement
Le redoublement n’est accordé que sur la décision du jury. Durant la totalité du cursus conduisant au BUT, l'étudiant peut être autorisé à redoubler une seule fois chaque semestre dans la limite de 4 redoublements. Le directeur de l'IUT peut autoriser un redoublement supplémentaire en cas de force majeure dûment justifiée et appréciée par ses soins. Tout refus d'autorisation de redoubler est pris après avoir entendu l'étudiant à sa demande. Il doit être motivé et assorti de conseils d'orientation.
Les codes utilisés pour indiquer la possibilité de redoubler ou non sont les suivants :
AJAR (ajourné et admis à redoubler le niveau)
NAR (non admis à redoubler le niveau et les précédents)

Alternance (contrat d’apprentissage ou de professionnalisation)
La signature d’une convention de formation par alternance engage l’IUT de Saint-Denis (le département de spécialité), le CFA, et l’alternant sur toute la durée du parcours. En cas d’échec pour un apprenti, plusieurs situations peuvent se présenter : 
Cas 1 - résultats insuffisants ne permettant pas la validation des UE en BUT1 ou en BUT2 :
Il s’agit de la situation dans laquelle l’insuffisance des résultats ne permet pas une progression de droit suivant la règle précisée au 6.1. Dans ce cas : 
· Le contrat d’apprentissage continue d’être exécuté et en accord avec le CFA un parcours pédagogique « aménagé » peut être proposé à l’apprenti pour lui permettre la validation à postériori des UE en attente ; 
· L’apprenti est invité à réaliser une rupture de contrat avec l’employeur pour en signer un nouveau avec une autre entreprise. Ce deuxième contrat d’apprentissage couvre alors la durée totale de la formation qui reprend. 
Cas 2 - échec en BUT3 : en application de l’article L 6222 11 du code du travail, l'apprentissage peut être prolongé pour une durée d'un an au plus :
· Soit par prorogation du contrat initial ou de la période d'apprentissage ;
· Soit par conclusion d'un nouveau contrat avec un autre employeur ;
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Organisation de l’évaluation des connaissances
L’acquisition des connaissances et des aptitudes est appréciée par un contrôle continu et régulier. Le contrôle des connaissances se fait par des évaluations communes pouvant être effectuées pendant les cours, les TD, les TP ou lors des périodes prévues à cet effet. Leur programmation est laissée à l’appréciation de chaque responsable de discipline qui définit, en début de semestre ou d'année, les modalités d'évaluation. Celles-ci sont validées par le chef de département et communiquées aux étudiants.
Le principe du contrôle continu donnera lieu obligatoirement à au moins deux notes pour toute activité d’enseignement d’une durée supérieure ou égal à 20 heures.
Règlement en contrôle des connaissances
Toute fraude ou tentative de fraude commise au cours d’une épreuve de contrôle continu entraînera la saisine de la section disciplinaire de l’université. Le cas de plagiat entraînera aussi la saisine de la section disciplinaire de l’université.
Lorsque la section disciplinaire est saisie pour un étudiant, il ne peut lui être délivré aucun certificat de réussite ni de relevé de notes (même provisoire) avant que la formation de jugement n’ait statué sur son cas.
Lors du contrôle des connaissances, les étudiants sont tenus de :
Vérifier préalablement sur les panneaux d’affichage, la date et le lieu du contrôle ;
Respecter le plan de salle affiché à l’entrée de la salle où se déroulent les contrôles ;
Localiser leur place et la respecter impérativement (sauf si le personnel responsable de la surveillance décide de placer les étudiants autrement) ;
Déposer leurs affaires, documents et objets connectés préalablement éteints à l'entrée de la salle de contrôle ;
Pouvoir justifier de leur identité au moyen de leur carte d’étudiant ;
Ne parler ni communiquer entre eux ou avec l’extérieur, quel qu'en soit le motif ;
Signer la feuille de présence ;
Respecter le temps de composition imparti ;
Respecter les consignes du personnel responsable de la surveillance, notamment l’utilisation des calculatrices et des documents pendant les contrôles ;
Respecter les consignes relatives à l’accès des salles où se déroulent les contrôles : cet accès sera interdit à tout étudiant se présentant après le premier tiers du temps imparti à l'épreuve, quel que soit le motif du retard. De même, il sera interdit de quitter les salles de contrôle avant la fin du premier tiers du temps imparti à l'épreuve.
Tout manquement aux consignes de même que tout outrage au personnel responsable de la surveillance peuvent faire l’objet de saisine de la section disciplinaire de l’université.
Commission de validation pédagogique et jury
La validation des UE, la progression des étudiants et la délivrance des diplômes (DUT et BUT) se font à l’occasion du jury, après avis de la commission de validation pédagogique de chaque département.
Commission de validation pédagogique
Au sein de chaque département, le ou la cheffe de département convoque et préside à chaque semestre la commission de validation pédagogique. Cette commission est composée de l’équipe enseignante de la formation. Elle a pour mission d’émettre des avis individuels sur la validation des UE, la progression des étudiants et l’obtention des diplômes (DUT et BUT). Ces avis sont soumis au jury de l’IUT seul habilité à entériner la décision.
Les avis de la commission de validation pédagogique sont transmis au jury du BUT. Seules les notes sont communiquées aux étudiants par voie d’affichage et consultables par chaque étudiant dans les espaces numériques (ENT et serveurs). Lorsque l’affichage est réalisé sur les panneaux d’affichage, il ne doit comporter que les numéros des étudiants (sans leurs noms). Aucun calcul de moyenne (UE/compétence et regroupement) ne peut être communiqué aux étudiants. Un étudiant peut transmettre des informations complémentaires au jury du BUT s’il est en désaccord avec les notes communiquées par la commission. Le jury analysera alors l’ensemble des éléments en sa possession. Ces informations complémentaires fournies par les étudiants doivent à la fois parvenir au secrétariat de direction de l’IUT et au secrétariat pédagogique du département au plus tard 24h avant le jury de l’IUT.
Les codes utilisés par les commissions pédagogiques pour indiquer les validations des UE et la progression sont ceux mentionnés précédemment.
Jury de l’IUT
Composition du jury de l’IUT
Le jury constitué en vue du passage de chaque semestre et de la délivrance du BUT est désigné par le président de l’université sur proposition du directeur de l’IUT. Ce jury est présidé par le directeur de l’IUT et comprend les chefs de département, des enseignants-chercheurs, des enseignants, des chargés d'enseignement, le coordinateur pédagogique et des personnalités extérieures exerçant des fonctions en relation étroite avec les spécialités concernées à l’IUT, choisies dans les conditions prévues à l'article L.613-1 du code de l'éducation. Il comprend au moins 50% d'enseignants-chercheurs et d'enseignants et au moins 25% de personnalités extérieures.
Règles de fonctionnement du jury
Les dates de réunion et la composition du jury doivent être communiquées aux étudiants.
Le jury présidé par le directeur de l’IUT délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par l'étudiant. Il se réunit chaque semestre pour se prononcer sur la validation des UE, la progression des étudiants, l’attribution du diplôme universitaire de technologie au terme de l’acquisition des 120 premiers crédits européens du cursus et l’attribution du BUT. Après proclamation des résultats, le jury est tenu de les communiquer aux étudiants. Les étudiants ont droit, à leur demande et dans un délai raisonnable à la communication de leurs copies et à un entretien individuel, si besoin. De même et toujours dans un délai raisonnable, tout étudiant qui est en désaccord avec les décisions le concernant peut formuler un recours. Il doit pour cela transmettre les informations complémentaires qu’il juge utiles à la fois au secrétariat de direction de l’IUT et au secrétariat pédagogique de son département. Le directeur (président du jury) organise dans ce cas une deuxième session du jury qui analysera alors l’ensemble des éléments en sa possession pour rendre la décision finale.
Délivrance du diplôme
Le diplôme portant mention du BUT et de la spécialité correspondante, est délivré par le président de l’université sur proposition d’un jury présidé par le directeur de l’IUT.
Pour les étudiants qui sortent de l’IUT sans avoir obtenu le diplôme suivi, ils reçoivent une attestation d’études comportant la liste des unités d’enseignement capitalisables qu’ils ont acquises. Cette liste correspond aux unités d’enseignement dans lesquelles la moyenne est égale ou supérieure à 10 sur 20.
Evaluation des enseignements 
L’évaluation des enseignements est réalisée à la fin de chaque année universitaire. Pour les départements qui le souhaitent, l’évaluation des enseignements peut être réalisée à la fin de chaque semestre. Pour chaque spécialité de BUT, les résultats sont analysés par le chef du département et les directeurs des études puis présentés au conseil de perfectionnement de la spécialité.  
Recours (procédure gracieuse et contentieuse) 
Le jury de l’IUT chargé d’examiner les recours amiables est organisé 7 jours après celui ordinaire décrit au point 8.2.
Pour tout recours amiable sur les résultats affichés après délibération du jury, l’étudiant doit prendre contact avec le secrétariat de direction de l’IUT et transmettre sa lettre de recours avec les documents utiles avant la date de réunion du jury ordinaire. Toute contestation peut ensuite être portée devant la juridiction administrative compétente, conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, dans un délai de deux mois à partir de l’affichage des décisions du premier jury lorsqu’aucun recours amiable n’a été adressé à l’IUT, soit à partir de l’affichage des décisions du deuxième jury dans le cas contraire (recours amiable adressé à l’IUT). Ce recours pourra, le cas échéant, être précédé d’un recours administratif préalable adresser dans le même délai indiqué précédemment soit au président de jury, soit au président de l’université.
Au-delà de ce délai, le recours sera jugé comme irrecevable car tardif. La décision administrative sera alors considérée comme définitive, c'est-à-dire qu'elle ne sera plus susceptible de recours.
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